
 
 
 

 
 

Lettre d'identification de société  
 
Une société qui conduit des affaires dans le port de Montréal doit produire, sur papier à 
lettres à en-tête officiel de la société, une déclaration d'affaires dans le port et une liste 
des contacts qui inclut le nom complet et le titre des représentants d'affaires. Un 
signataire autorisé doit signer la lettre. La société doit détenir une lettre de parrainage en 
vigueur. 
 
La lettre doit être adressée à la Direction, sûreté et prévention des incendies de 
l’Administration portuaire de Montréal, Édifice du port de Montréal, 2100, avenue 
Pierre-Dupuy, aile no. 2, Montréal (Québec) H3C 3R5 et faxée au 514-283-7060. 



 
LETTRE TYPE 

 
 
[En-tête de la société] 
 
 
De :  [Le nom complet du signataire autorisé] 

[Le numéro de fax du signataire autorisé] 
 
À:  Officier de la sûreté portuaire 
 Direction, sûreté et prévention des incendies 
 Administration portuaire de Montréal 
 
Date : [Date] 

 
Objet : Lettre d'identification de société 
 
 
[Déclaration d'affaires] 
 
[La société], parrainée par [Nom de la société répondante], est représentée par les 
départements et services suivants : 
 
[Le nom du département] [Le nom du gestionnaire][Le numéro de téléphone du 

contact] 

[Le nom du service][Le nom du superviseur][Le numéro de téléphone du contact] 
 
 
Salutations, 
 
 
 
[Signature du signataire autorisée] 

[Nom complet du signataire autorisé en lettres moulées] 
 
 


